
SENSIBILISATION DES RIVERAINS ET REVÉGÉTALISATION DES BERGES EN 
MILIEU DE VILLÉGIATURE 
 
Mise en contexte et problématiques : 
Une politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables a été adoptée en 1987 
par le gouvernement du Québec visant à assurer l’ intégrité des plans d’eau, à maintenir une bande 
arbustive riveraine et à restaurer les milieux dégradés.  Plusieurs riverains du lac Kénogami ont 
dérogé à cette politique forçant le ministère de l’Environnement à engager des poursuites auprès 
d’eux.  Ces poursuites associées au fait que le niveau d’eau est maintenu à une cote inférieure aux 
années précédentes depuis le déluge de juillet 1996, suscitent beaucoup de mécontentement au 
sein de la population riveraine. 
 
Solution aux problématiques : 
Face à cette problématique, une étude a été réalisée par le ministère de l’Environnement «Portrait 
environnemental des rives et du littoral du lac-réservoir Kénogami ».  Une deuxième étude a été 

confiée au Comité ZIP Alma-Jonquière par le ministère de 
l’Environnement dans le cadre du plan d’ intervention des 
rives et du littoral du lac-réservoir Kénogami concernant le 
nettoyage des baies, l’effet des constitutions de plages, 
l’érosion des berges et la stabilisation artificielle des 
bandes riveraines et son potentiel de renaturalisation.  Des 
modèles de types d’ intervention ont été proposés pour 
chacune des problématiques rencontrées.   
 
 
 
De plus, de mai 2001 à novembre 2002, un projet visant à 

sensibiliser les riverains aux dangers reliés à l’utilisation des pesticides ainsi qu’à l’ importance de 
préserver une bande riveraine fut initié sur ce plan d’eau.  À cette occasion, 60 propriétaires 
riverains ont été visités et ont reçu une trousse d’action produite par la Coalition pour les 
alternatives aux pesticides (CAP).  De plus, les berges de ces propriétés ont été reboisées avec 
des arbres et des arbustes indigènes.  Une aide financière fut accordée aux riverains pour l’achat 
des végétaux afin de les encourager dans cette démarche.  
 
En parallèle avec le présent projet, le Comité ZIP Alma-
Jonquière a effectué à l’automne 2001, un Site de 
démonstration sur les techniques d’enrochement et de génie 
végétal au lac Kénogami couvrant 45 m de berges.  La 
réalisation de ce site avait pour but de sensibiliser  les 
riverains à la renaturalisation de leur bande riveraine.   
 
 
 
 
 
 

Berge du lac Kénogami après les 
travaux de stabilisation et de plantation 

Plantation d’arbres et d’arbustes sur 
les berges du lac Kénogami 



De plus, les différentes étapes du projet ont permis de participer à l’enregistrement d’une 
émission télévisée présentée sur le canal communautaire «Vox» de Vidéotron.  Ce document 

audiovisuel démontre principalement les techniques 
d’enrochement et de génie végétal et est disponible 
pour les personnes et les groupes qui en font la demande.  
Par la suite, la population régionale a été invitée à venir 
nous rencontrer au Salon Expo-Nature au mois d’avril 
2002, dans un kiosque aménagé par le ministère de 
l’Environnement.  De plus, une journée ouverte au public 
et aux médias pour la visite du site de démonstration au 
lac Kénogami a eu lieu en septembre 2002.  Ces travaux 
ont été financés par le ministère de l’Environnement du 

Québec.  
 

Renaturalisation des berges aux lacs Miquet, Louvier , Labrecque et Rémi 
 
Suite au projet réalisé au lac Kénogami, plusieurs municipalités nous ont manifesté leur 
inquiétude face à la dégradation de nombreux lacs situés sur le territoire.  En 2002, 28 terrains du 
lac Miquet ont été caractérisés.  Une fiche accompagnée d’une photo décrivant le terrain actuel 
fut créée.  Une fiche de remise en état personnalisée a été remise à chaque riverain expliquant 
comment revégétaliser son terrain pour répondre aux exigences de la Politique.  Par la suite, un 
terrain modèle a été restauré pour bien illustrer les travaux à réaliser.  La MRC de Lac-Saint-Jean 
Est se donnait 3 ans pour assurer le suivi des plantations. 
 
De plus, les lacs Louvier, Labrecque et Rémi situés dans le 
secteur nord de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est ont été vistés 
en 2003 et 2004.  Le but était de recréer une bande riveraine 
sur 116 propriétés riveraines, dont 15 au lac Louvier, 20 au 
lac Rémi et 81 au lac Labrecque.  La renaturalisation des 
berges devait privilégier, dans la mesure du possible, 27 
terrains de villégiature situés sur le territoire public 
intramunicipal puisqu’une partie du financement provenait 
du Fonds de mise en valeur des TPI.  Tout comme au lac 
Kénogami, une aide financière était accordée aux riverains 
pour les aider à défrayer une partie des coûts reliés à l’achat 
des végétaux.  Une pochette informative était remise aux 
participants pour les sensibiliser aux dangers reliés à l’utilisation des pesticides pour la santé et 
pour l’environnement ainsi qu’à d’autres problématiques rencontrées en milieu riverain.  
 
Les objectifs ont été atteints aux lacs Louvier et Rémi.  Cependant, la participation au lac 
Labrecque s’est avérée décevante.  La mobilisation des riverains face à la dégradation de leur 
plan d’eau est souvent tributaire de leur association.  L’absence d’association au lac Labrecque 
n’est certes pas étrangère aux résultats obtenus. 
 
 
 
 

Plantation avec les riverains du lac 
Louvier 

Kiosque d©information au Salon 
Expo-Nature en avril 2002 



Nos par tenaires : 
 
Ce projet a demandé la participation de nombreux partenaires dont : 
·  Environnement Canada 
·  Ministère de l’Environnement, direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean-Est 
·  Emploi-Québec 
·  MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
·  Municipalité de Larouche 
·  Municipalité du Lac Kénogami 
·  Municipalité de Labrecque  
·  Comité d’embellissement de Larouche 
·  Comité d’urbanisme du Lac Kénogami 
·  Coalition pour les alternatives aux pesticides (CAP) 
·  Association du lac Rémi 
·  Association du lac Louvier 


